Monsieur Jacques-Edouard Charret

Président de France Quick 

Le Rostand - Paris-Nord 2 
22, avenue de Nations - Villepinte
95949 ROISSY-CHARLES-DE-GAULLE CEDEX 

A …, le ...

Monsieur le Président, 

Je tiens à vous faire part de ma totale désapprobation face à  votre initiative d'imposer aux consommateurs de huit de vos restaurants une viande 100% halal.

Vous savez que les animaux abattus selon le rite halal ne sont pas étourdis. Cette pratique pose de sérieux problèmes de bien-être animal puisque l’animal égorgé peut demeurer conscient plusieurs minutes après la saignée, ce moment étant alors source de souffrances. 

Etant sensible aux animaux d'élevage, je suis très préoccupé(e) par votre démarche qui pourrait augmenter de manière conséquente la proportion d'animaux abattus sans étourdissement. De plus, elle pourrait contribuer à la banalisation de cette pratique, préjudiciable au bien-être des animaux.

Par ailleurs, je regrette que de la viande d’animaux abattus sans étourdissement puisse être commercialisée sans qu’un étiquetage suffisamment ostensible indique que ce mode d’abattage ait été pratiqué. Une étiquette portant cette information sur la porte du magasin me semble bien insuffisante. 

Je reste confiant(e) sur le fait que Quick est une entreprise responsable et soucieuse de progresser sur les questions relatives au bien-être des animaux.  

Par conséquent, je vous serais reconnaissant(e) de cesser au plus vite de servir exclusivement de la viande halal dans vos restaurants, dès lors qu’elle provient d’animaux non étourdis préalablement. 

Je vous remercie de me faire connaître au plus vite vos intentions à ce sujet, car j’ai pris bonne note que votre principal concurrent semble refuser à ce jour de suivre votre initiative. 

Dans l’attente de vous lire, 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes salutations distinguées.

